
MOBILISATION DES FILIÈRES 
DANS LE CADRE DE L’AMI
LA COOPERATION AGRICOLE
GRAND EST

14/11/2022



La Coopération Agricole Grand Est
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Fédération de coopératives : 

• 260 coopératives 

• 56 000 adhérents

Les missions : 

• Représenter nos membres

• Promouvoir et valoriser le modèle coopératif 

• Apporter tous services utiles à ses adhérents : 

informations sur les AAP…

Les filières concernées

• Végétal : Grandes cultures, 

fruits et légumes, sucre, 

luzerne, bois, tabac…

• Animal : lait et viande (bovine, 

ovine, porcine)

• Viticulture : Alsace et 

Champagne



AMI Filières : actions de mobilisations du réseau
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Diffusion de l’AMI par mail accompagné d’une note d’information : 

• Destinataires : Directeurs/trices des coopératives ainsi que des responsables agronomie, 

élevage, environnement, eau et marchés

• Contenu du mail : assez succinct, présente les dates limites de dépôt des dossiers, mais 

accompagné d’une note contenant plus d’informations

→ Nous proposons un accompagnement des coopératives dans la construction et 

l’évaluation des projets
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Note d’information : 

• Format : 2 pages maximum

• Contenu :

• Introduction explicative sur l’AAP : mettre en place des 

projets sur des zones à enjeu eau

• Plus-value du dispositif : levier d’émergence de projets 

innovants : exemples concret des projet lauréats des 

années passées

• Eligibilité des projets

• Comment postuler

• Modalités de financement

• Mise à disposition du lien vers le CDC de l’AMI

→ Transmettre une information précise, concrète et 

synthétique sur l’AMI pour inciter nos adhérents à se 

renseigner sur le dispositif
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Organisation d’un webinaire en 2021 : 

Des projets de filières pérennes et efficaces pour la 

protection de la ressource en eau et des milieux humides 

= partenariaux, concrets et ciblés sur des secteurs à enjeu

Témoignage d’une coopérative lauréate : Cristal Union:  

Mise en place d’une filière de sucre BIO :

• Facteurs de réussite

• Difficultés

• Une aide financière déterminante pour le projet

Bilan à date sur les projets coopératifs de l’AMI

Comment répondre à l’AMI?

• Critères d’éligibilité

• Modalités de financement

• Conseils clés : anticiper les projets, identifier d’éventuels 

partenaires, échanger avec les financeurs en amont
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Organisation d’un webinaire en 2021 : 

• 17 participants

• Coopératives laitières, céréalières et viticoles

• Profil des participants : Responsables environnement, QHSE, marchés, approvisionnement, 

techniciens spécialisé en AB ou production laitière, directeurs de coopératives… 



Conclusion
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Points forts nous permettant de mobiliser les filières :
• Un réseau d’adhérent comptant un grand nombre de coopératives

• AMI « soutien aux filières favorables à la ressource en eau » : Un dispositif de plus en plus 

connu

Difficultés :
• Malgré cette diffusion d’information, nous avons du mal à mesurer l’impact de nos 

communications sur les coopératives

Comment mobiliser les acteurs de filières ?
• Présenter des projets avec des exemples concrets

• Communiquer : c’est parfois la multiplicité des sources d’informations qui donnent envie de 

s’impliquer dans un dispositif

• Echanger, accompagner



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION
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